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Editorial 

 
 
Bonjour à toutes et à tous. 
 
 
Nous voici bien avancés dans la rentrée et il est temps de vous informer des actions de votre association. 

Tout d’abord nous vous proposons (en page 8) le compte rendu de notre Assemblée Générale du 18 mars dernier: cela 
vous donnera un panorama général  de la situation et de nos actions. 

A ce propos, vous pourrez constater que l’AIIH perd 50 membres par an. Est –ce une marque de désintérêt ou de rejet? 
Nous ne pouvons le dire, mais, à ce rythme, nous nous arrêterons bientôt, faute de combattants. 

Aussi, je vous encourage à examiner ce que votre association tente de faire et, faute d’y participer, d’au moins la soute-
nir par vos cotisations. 

La fin de l’année dernière a vu l’’achèvement, dans toutes les Hautes Ecoles de la Fédération Wallonie-Bruxelles, du 
processus d’audit des formations de Masters Ingénieurs Industriels et d’accréditation de celles-ci au niveau Européen. 

Devant les résultats préoccupants de ces accréditations (voir page 6 et 7) il nous a paru utile d’informer le public 
(étudiants et Ingénieurs) et les pouvoirs publics de l’importance pour nous Ingénieurs de ce label EUR-ACE et avons 
diffuser l’article que vous trouverez en page 3. 

La conclusion qui s’impose au premier regard est que, face aux Universités qui ont vu quasi tous leurs programmes de 
Masters Ingénieurs Civils et Bio-Ingénieurs labellisés EUR-ACE, les Hauts Ecoles, elles, ont été très inégalement per-

çues. 

Plus particulièrement dans la Province du Hainaut, qui nous concerne au premier chef, seules 2 écoles à Mons ont reçu 
le label EUR-ACE et l’HEPH-Condorcet n’en fait pas partie. 

Dorénavant, les Ingénieurs Industriels sortant de nos Hautes Ecoles sont appréciés différemment par la FEANI suivant 

l’école qui les a diplômés. Il y a donc de fait, en Fédération Wallonie-Bruxelles 2 types d’Ingénieurs : ceux qui sont labeli-
sés EUR-ACE et ceux qui ne le sont pas et cette situation est extrêmement préjudiciable tant pour les Ingénieurs 
(mobilité internationale) que pour les Etudiants (compatibilité des programmes lors des échanges Erasmus.) 

Nous allons continuer à nous battre tant à l’AIIH, qu’à l’UFIIB ou avec la FABI au sein de l’association « Ingénieurs 

Belges » mais notre lutte sera courte si nous ne sommes pas soutenu par nos membres. 

Dernier point: vous trouverez en page 16 la convocation à l’AG statutaire destinée à finaliser l’acceuil par l’AIIH des 
membres de l’Association des Ingénieurs Industriels Chimistes de St Ghislain-Hornu, qui a été récemment dissoute. 

 

Confraternellement                 Patrick BAUDSON   
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Faits et activités 

Lettre ouverte aux décideurs politiques … 
(Informations sur l’acréditation des  

Masters Ingénieurs Industriels) 

DEVENIR INGÉNIEUR INDUSTRIEL 
 

La formation et le cursus nécessaires pour devenir Ingénieur Industriel pose un problème de 
choix pour tout jeune candidat ; 
• Quelle école et lieu d’étude  
• Finalité et spécialité recherchée 
• Qualification et réputation de l’école 
• Débouchés possibles après l’obtention du diplôme 
• Validité du diplôme au niveau international 
 
Dans cet article, nous examinerons, en particulier, les études d’Ingénieur Industriel dispensées dans la partie franco-
phone du pays. 
Plusieurs types d’établissement sont concernés 

Les Hautes Ecoles au nombre de 11 
Les Instituts d’Enseignements de Promotion Sociale (3) (en abrégé EPS) 

 
Les diplômes de Master en Sciences de l’Ingénieur Industriel délivrés par ces établissements sont tous reconnus et 
validés en Belgique, mais les formations sous-jacentes ne sont pas toutes reconnues de la même manière en Europe. 
Ainsi, seules 7 des Hautes Ecoles ont reçu le label EUR-ACE qui facilite les porteurs des diplômes à exercer leurs 
compétences dans toute l’Europe. 
 

Que représente le label EUR-ACE ? 

Les promoteurs du programme EUR-ACE (European Accreditation for Engineering) ont décidé de décerner le label 
EUR-ACE aux formations d’ingénieurs répondant aux critères de qualité reconnus en Europe. 
 
Pour délivrer ce label EUR-ACE, le cycle d’études dispensé par l’établissement doit être accrédité par un organisme 
européen reconnu. 
Actuellement, une dizaine d’agences européennes d’accréditation ont obtenu le droit à délivrer le label EUR-ACE, 
suite à une « accréditation par ENAEE » (European Network for Engineering Education) sanctionnant sa conformité 
aux standards européens pour l’accréditation et la convergence des formations d’ingénieurs de niveau master.  
 
Parmi celles-ci la CTI (Commission des Titres d'Ingénieur) est l’une des agences européennes d’accréditation recon-
nues. En outre, la CTI a signé des conventions avec la Chine et le Canada afin de faciliter la reconnaissance mu-
tuelle des formations d’ingénieurs accréditées. 
 
Les Départements Techniques des Hautes Ecoles Belges reconnues ont subi les investigations approfondies de la 
CTI qui a conclu à l’excellence de leur enseignement et leur a délivré le label EUR-ACE pour les formations dans 
les spécialités reconnues 

Un petit mot d’explication sur ces différents concepts. 

CTI 
 
La CTI (Commission des Titres d'Ingénieur) est un organisme français indépendant, chargé d'évaluer toutes les for-
mations d'ingénieur organisées en France, de développer la qualité des formations, de promouvoir le titre et le mé-

http://www.cti-commission.fr/Rapport-d-evaluation-externe-pour


tier d'ingénieur en France et à l'étranger. La CTI peut évaluer les formations d'ingénieurs à l'étranger, notamment 
dans les régions francophones, sur demande des établissements concernés. 

  
La CTI a le pouvoir d’accréditer les formations évaluées, et de juger de leur conformité à un référentiel établi ; la 
CTI est donc un organisme d’accréditation pour le titre d’ingénieur diplômé. Ces accréditations sont valables pour 
une période déterminée (3 ans ou 5 ans). Ces accréditations sont reconnues par l’Europe et donnent la possibilité 
aux diplômés des établissement labellisés EUR-ACE de valoriser leur diplôme dans l’Europe entière, voire au-
delà. 
 

OBJECTIFS DE LA CTI 
La mondialisation qui bouleverse l’économie est en train de changer la donne de l’enseignement supérieur, et plus 
particulièrement la formation des ingénieurs. 
Les établissements d'enseignement supérieur, dans un espace ouvert, doivent assurer à leurs étudiants les moyens 
de répondre aux enjeux majeurs de demain. 
  
Les critères d’accréditation tiennent compte du développement des compétences dans un environnement profes-
sionnel, de la culture et mobilité internationale, de l’esprit d'innovation acquis notamment par le contact avec la 
recherche et les projets en entreprise… éléments qui sont plus que jamais la base de la formation d'ingénieurs ; ce 
ne sont pas des notions nouvelles pour les écoles d’ingénieurs, mais elles doivent travailler pour les traduire con-
crètement dans les programmes de formations et mettre en place une véritable démarche qualité. 
  
La Commission des Titres d'Ingénieur (CTI) est au service des écoles pour les accompagner dans leur démarche de 
progrès et leur assurer un label de qualité internationalement reconnu ; elle souhaite aussi les appuyer dans leur po-
litique de développement à l'étranger. 
 

 EXIGENCES DE LA CTI 
En conformité avec les objectifs repris ci-dessus, la CTI 
• S’assure que les formations d’ingénieurs et leur recrutement diversifié répondent à la demande économique 

et sociale en veillant à leur caractère scientifique et professionnel ainsi qu’aux besoins des étudiants. 
• Veille à l’ouverture des formations à l’innovation, à la recherche, aux entreprises et à l’international 
• Exige de professionnaliser et de systématiser l’assurance qualité 
• Préconise que l’analyse en termes d’acquis de l’apprentissage (learning outcomes) soit tout d’abord fondée 

sur les besoins des futurs métiers auxquels sont préparés les étudiants, et soit complétée par une analyse plus 
ouverte qui tiendra compte des évolutions de carrière des diplômés, de leur insertion plus générale encore 
dans la société et enfin de leur épanouissement personnel. Ceci, sur base des expériences vécues par les di-
plômés (associations d’alumnis) 

• Considère comme fondamentale l’expression des objectifs propres à chaque formation, en termes d’acquis de 
l’apprentissage : chaque école doit avoir clairement identifié les compétences générales et professionnelles, 
en concertation étroite avec les employeurs qui sont susceptibles d’embaucher ses diplômés 

• Prône de tenir compte également des missions sociétales, culturelles et éthiques qui incombent à l’ingénieur 
dans un monde où la technologie et les sciences prennent une place, chaque jour, plus importante. Dans cette 
approche l’école doit s’attacher à ce que ses étudiants puissent également s’épanouir dans un contexte cultu-
rel, social et humain adapté à leur développement. 

 
https://www.cti-commission.fr/accreditation 
 

 

 



LABEL EUR-ACE 

 
La CTI fait partie de l’association européenne et a été un des membres fondateurs du projet EUR-ACE 
(European Accreditation for Engineering). Ce projet a établi un système européen pour l’accréditation des for-
mations d’ingénieurs avec les objectifs suivants : 
• fournir un label européen aux étudiants des programmes accrédités, 
• améliorer la qualité des programmes de formation d’ingénieurs, 
• faciliter la reconnaissance transnationale par les autorités compétentes, 
• faciliter les accords de reconnaissance mutuelle 
Les promoteurs du programme EUR-ACE ont décidé de décerner le label EUR-ACE aux formations d’ingé-
nieurs satisfaisant des critères de qualité reconnus en Europe.  
 

http://eurace.enaee.eu/ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CONCLUSIONS 
 
Aujourd’hui, la qualité de l’enseignement dispensé dans les Hautes Ecoles, aboutissant au diplôme de Master en 
Sciences de l’Ingénieur Industriel, n’est pas reconnu de façon égale. Il est donc important, à la veille d’entre-
prendre ce cycle essentiel à l’orientation d’une carrière professionnelle, de bien choisir l’établissement qui rece-
vra la confiance de l’étudiant.  L’accréditation de 3 ans accordée par la CTI constitue une bonne évaluation et 
permet de peaufiner certains détails de sorte à solliciter une nouvelle évaluation. L’accréditation de 5 ans est plus 
sécurisante lorsqu’elle est disponible. 
 

Nous ne pouvons que recommander aux directions des établissements concernés de faire le 
nécessaire pour acquérir le label EUR-ACE et/ou de le sécuriser pour l’avenir.   
 
Malheureusement et comme vous pourrez le voir sur les pages suivantes, nous avons résu-
mé en un petit tableau la situation des Hautes Ecoles telle quelle apparaît à la veille de la 
rentrée académique 2017-2018. 
Nous devons constater que : 
 
7 établissements offrent, à des degrés divers, la possibilité d’un diplôme couvert par le label EUR-ACE 
2 établissements se sont vus refuser la délivrance de ce label 
2 établissements n’ont pas sollicité la CTI, de même que les Instituts de Promotion Sociale (EPS) 
 



A
é

ro
te

ch
n

iq
u

e

A
u

to
m

a
ti

sa
ti

o
n

B
io

ch
im

ie

C
h

im
ie

É
le

ct
ri

ci
té

É
le

ct
ro

m
é

ca
n

iq
u

e

É
le

ct
ro

n
iq

u
e

G
é

n
ie

 é
n

e
rg

é
ti

q
u

e
 

d
u

ra
b

le

G
é

n
ie

 p
h

y
si

q
u

e
 e

t 

n
u

cl
é

a
ir

e

G
é

o
m

è
tr

e

In
d

u
st

ri
e

M
é

ca
n

iq
u

e

Réseaux Implantations "
A

g
ro

n
o

m
ie

"

"
d

é
v

e
lo

p
p

e
m

e
n

t 

in
te

rn
a

ti
o

n
a

l"

"
B

io
-i

n
d

u
st

ri
e

"

"
B

io
-i

n
d

u
st

ri
e

"
 

fe
rm

e
n

ta
ti

o
n

"
E

n
v

ir
o

n
n

e
m

e
n

t"

"
E

n
v

ir
o

n
n

e
m

e
n

t"
  

H
o

rt
ic

u
lt

u
re

C
o

n
st

ru
ct

io
n

o
p

ti
o

n
 é

n
e

rg
ie

 &
 

e
n

v
ir

o
n

n
e

m
e

n
t

g
é

n
ie

 c
iv

il
 &

 

b
â

ti
m

e
n

t

In
fo

rm
a

ti
q

u
e

ré
se

a
u

x
 e

t 

sé
cu

ri
té

a
u

to
m

a
ti

o
n

 e
t 

sy
st

è
m

e
s 

Haute École libre mosane Libre confessionnel Gramme -Liège
2016 - 

2019

Haute École de la Province de Liège Officiel provincial ISI - Liège

ISIa - Huy

ISIa - Gembloux

Haute École de Namur-Liège-

Luxembourg
Libre confessionnel IAM Pierrard - Virton

2016 - 

2019

2016 - 

2019

Haute École Robert Schuman
Fédération Wallonie-

Bruxelles
Arlon

2016 - 

2019

Haute École en Hainaut
Fédération Wallonie-

Bruxelles
ISI -Mons

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

Haute École Louvain en Hainaut Libre confessionnel ISICHt - Mons
2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

ISIPH - Charleroi

ISIPH - Tournai

ISIPH - Ath

Haute École Léonard de Vinci Libre confessionnel ECAM - Bruxelles
2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

Haute École Lucia de Brouckère
Fédération Wallonie-

Bruxelles
Meurice -Bruxelles

Haute Ecole Bruxelles-Brabant
Fédération Wallonie-

Bruxelles
ISI - Bruxelles

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

Institut d’enseignement de promotion 

sociale de la Communauté française d’Uccle

Fédération Wallonie-

Bruxelles
Bruxelles

Institut provincial supérieur 

industriel du Hainaut 
Officiel provincial Charleroi

Institut Saint-Laurent Libre confessionnel Liège

Accréditation CTI EUR-ACE non sollicitée refusée
2016 - 

2019 accordée / 3 ans
2016 - 

2021 accordée / 5 ans
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Haute École Charlemagne
Fédération Wallonie-

Bruxelles

Haute École provinciale en Hainaut - 

Condorcet
Officiel provincial

Résultats des accréditations  
CTI EUR-ACE 

pour les études de  
Masters Ingénieurs Industriels 

dans les Hautes Ecoles 
de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
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Haute École libre mosane Libre confessionnel Gramme -Liège
2016 - 

2019

Haute École de la Province de Liège Officiel provincial ISI - Liège

ISIa - Huy

ISIa - Gembloux

Haute École de Namur-Liège-

Luxembourg
Libre confessionnel IAM Pierrard - Virton

2016 - 

2019

2016 - 

2019

Haute École Robert Schuman
Fédération Wallonie-

Bruxelles
Arlon

2016 - 

2019

Haute École en Hainaut
Fédération Wallonie-

Bruxelles
ISI -Mons

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

Haute École Louvain en Hainaut Libre confessionnel ISICHt - Mons
2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

ISIPH - Charleroi

ISIPH - Tournai

ISIPH - Ath

Haute École Léonard de Vinci Libre confessionnel ECAM - Bruxelles
2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

Haute École Lucia de Brouckère
Fédération Wallonie-

Bruxelles
Meurice -Bruxelles

Haute Ecole Bruxelles-Brabant
Fédération Wallonie-

Bruxelles
ISI - Bruxelles

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

2016 - 

2021

Institut d’enseignement de promotion 

sociale de la Communauté française d’Uccle

Fédération Wallonie-

Bruxelles
Bruxelles

Institut provincial supérieur 

industriel du Hainaut 
Officiel provincial Charleroi

Institut Saint-Laurent Libre confessionnel Liège

Accréditation CTI EUR-ACE non sollicitée refusée
2016 - 

2019 accordée / 3 ans
2016 - 

2021 accordée / 5 ans
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Haute École Charlemagne
Fédération Wallonie-

Bruxelles

Haute École provinciale en Hainaut - 

Condorcet
Officiel provincial



L’AIIH 

Compte rendu de  

L’Assemblée Générale du 18 mars 2017 

















Agenda et avis 

Cotisations :  

Bien que notre Association soit financièrement saine, l‘argent reste le nerf de la guerre et le moyen d’implémenter nos 
plans d’actions, aussi, vous trouverez ci-dessous les modalités de paiement. Ce sont des montants minima.  

 

Indiquer : Nom – Prénom -  Spécialité - Année du diplôme - Cotisation 2017 

 Versement au Compte : BELFIUS N° BE66 0682 1315  9143  de l’AIIH, Rue Fagnart 18, 6000 CHARLEROI  

COTISATION 2017 

Promotion Cotisation 

 2016 - demandeurs d’emploi Offert 

 2015 - 2014 - 2013 10 € 

 2012 et précédentes Retraité : 30 € 

Actif : 40 € 

Signalétique des membres 

Vous trouverez sur notre site http://www.aiih.be/ et sur la page suivante , la fiche signalétique à remplir une première fois 
pour que nous puissions légalement vous compter au nombre des membres actifs de notre Association, et par la suite, si 

des modifications doivent y être portées. 

Convocation 
 Samedi 30 septembre 2017 : Assemblée Générale statutaire de l‘AIIH  

 
L’Assemblée Générale est ouverte à tous les membres en ordre de cotisation 2016 ou 2017. 

 
Le Conseil d’Administration a le plaisir de vous convoquer à son Assemblée Générale Statutaire qui se tiendra le samedi 30 septembre 

2017 à 10h00 dans la local de l’AIIH du Bâtiment Gramme de l’Université du Travail, entrée rue Fagnart, 18 
  

L’ordre du jour établi par le Conseil d’Administration sera le suivant :  
Modification des statuts 
Afin de pouvoir accueillir les membres de l’Association des Ingénieurs Industriels Chimistes de St Ghislain-Hornu, qui a été récemment 
dissoute, nous proposons : 
  
L’art. 6 Admission des membres, §1 : 
Peuvent être membres de l'association, les ingénieurs diplômés  
- de la Haute Ecole Condorcet (Campus de Charleroi et de Tournai) 
- de l'Institut Supérieur Industriel de promotion sociale dépendant de la province de Hainaut 
est modifié comme suit : 
Art. 6 Admission des membres 
Peuvent être membres de l'association, les ingénieurs diplômés  
- de la Haute Ecole Condorcet (Campus de Charleroi, de Tournai et de Hornu-Saint Ghislain) 
- de l'Institut Supérieur Industriel de promotion sociale dépendant de la province de Hainaut 

 
Le verre de l’amitié vous sera offert à la clôture de l’AG. 

 

Appel à volontaires 

Nous avons besoin de volontaires pour des activités diverses : gestion du fichier des membres, du site web, du courrier, 
rédaction des publications, gestion des offres d’emploi, relations externes et recherche de sponsoring, recherche de stages 

pour les étudiants, etc : cela ne représente que quelques heures par mois, pensez-y. 

http://www.aiih.be/


 



 

 


